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Paris, le 26 février 2026 
 

 

 

9e ÉDITION DU PRIX SAIF - LES FEMMES S’EXPOSENT 

« Que devient la magie dans notre monde ? » 
 

La SAIF - Société des Auteurs des arts visuels et de l’Image Fixe – accompagne le 

festival Les Femmes s’exposent depuis sa création en 2018. Dès les débuts de leur 

partenariat, La SAIF et Les Femmes s’exposent ont créé ensemble le PRIX SAIF – LES 

FEMMES S’EXPOSENT afin de récompenser le travail artistique d’une femme 

photographe. En 2025, pour sa 8ᵉ édition le prix avait pour thème « Futurs possibles » 

et avait récompensé la photographe Mahé Elipe pour son projet « AcompañantAs ». 

 

Cette année 2026, le thème de la neuvième édition du PRIX SAIF – LES FEMMES 
S’EXPOSENT est « Que devient la magie dans notre monde ? ». Existe-t-elle encore ? Dans 
un monde qui se dérègle, la magie nous semble parfois si loin, il y a, malgré tout, des 
instants où elle revient vers nous. L’art nous permet de matérialiser ces moments où la 
magie existe. Montrez-nous comment se manifeste la magie pour vous ! Est-elle une 
illusion, une forme floue et colorée, un sentiment, un être fait de chair et de sang, ou 
bien un sujet intermédiaire ? Chacune à une idée de qu’est-ce que signifie la magie, de 
ce qu’elle représente, nous attendons impatiemment de savoir comment elle se présente 
pour vous. 

 

Le prix vise à soutenir la lauréate dans la promotion de son travail et à valoriser 

ses images auprès des éditeurs, de la presse et des professionnels du secteur culturel et 

artistique.  

Un jury de spécialistes de l'image et de la photographie désignera la lauréate du 

PRIX SAIF – LES FEMMES S’EXPOSENT, qui sera récompensée le samedi 6 juin 2026 à 

Houlgate lors du weekend d’ouverture du festival Les Femmes s’exposent. Le festival se 

déroulera du 5 juin au 4 septembre 2026 à Houlgate, en Normandie. La lauréate exposera 

ensuite sa série primée à l’automne 2026 à l'UPP - Maison des Photographes à Paris. 

 
Conditions d’éligibilité  

• Être femme photographe professionnelle 
• Être résidente en France. Les images peuvent être réalisées en France ou à l’étranger 
• La série proposée ne doit pas avoir déjà remporté un prix ou une bourse 
• Les images ne doivent pas être réalisées avec l’aide de l’IA générative  

 
Dotations 

• Une dotation de 3 000€ 
• Une projection de la série primée pendant le weekend d’ouverture des Femmes 

s’exposent en juin 2026 
• Une exposition du travail photographique primé est prévue à l’automne 2026 à l’UPP - 

Maison des Photographes, 11 rue de Belzunce - 75010 Paris  
• Prise en charge de la production de cette exposition à hauteur de 2 000€  
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Calendrier  

 Date limite de dépôt des dossiers de candidature : 15 avril 2026 

 Jury : Fin mai 2026 

 Annonce de la lauréate et remise du prix : pendant le weekend d’ouverture de  
Les Femmes s’exposent (samedi 6 juin 2026) 

 Exposition à l’UPP à Paris : automne 2026 
 
Liens utiles 

 Télécharger le kit presse  

 Les Prix de la SAIF 

 
 
À propos de la SAIF  
 

La SAIF - Société des Auteurs des arts visuels et de l’Image Fixe - est une société civile 

dont la mission est de défendre, percevoir et répartir les droits des auteurs et autrices des 

arts visuels. Créée en 1999 par des auteur·rices souhaitant défendre collectivement leurs 

droits, la SAIF représente aujourd’hui près de 9 000 de tous les arts visuels dont 6 000 

photographes. Les principes qui prévalent sont l’égalité, la solidarité et l’équité entre les 

auteurs et autrices membres. 

Depuis sa création la SAIF œuvre pour la protection et la défense du droit d’auteur 

et entretient un dialogue permanent avec les diffuseurs et les institutions nationales et 

internationales pour faire entendre la voix des auteurs et autrices. Elle perçoit pour le 

compte de ses auteur·rices les droits collectifs (copie privée, droit de reprographie, droit de 

prêt en bibliothèque et télévision par câble) et intervient également pour la gestion des 

autres droits d’auteur (droits audiovisuels, droits Internet, droit de suite, droit de 

reproduction et droit de présentation publique). 

Avec son Action Culturelle, la SAIF joue également un rôle important dans la vitalité 

artistique et culturelle en France. Elle soutient des actions d’aide à la création et à la 

diffusion des œuvres, des actions de formation des artistes et le développement de 

l’éducation artistique et culturelle. C’est à ce titre qu’elle soutient de nombreux festivals, 

prix et bourses en photographie.  

Depuis 2015, elle met à disposition de ses sociétaires la SAIF images, une banque 

d’images en ligne leur permettant de valoriser leurs œuvres et de les diffuser dans le respect 

des droits. 

 

www.saif.fr 

 

Contact presse  

Florine Garcin 

Tel. : 01 44 61 07 82 

Mail : communication@saif.fr 
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